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Le ministre de l'agriculture et de la pêche
à

Mesdames et messieurs les directeurs et chefs
de service d'administration centrale, des

services déconcentrés, des établissements
d'enseignement et des établissements publics

Objet : Organisation de la journée de solidarité au ministère de l'agriculture et de la
pêche

Références : 
- Loi n°2004-626 du 30 juin 2004 relative à la solidarité pour l'autonomie des personnes âgées

et des personnes handicapées
- Décret n° 2004-1307 du 26 novembre 2004 modifiant le décret n° 2000-815 du 25 août 2000

relatif à l'aménagement et à la réduction du temps de travail dans la fonction publique de l'Etat
- Arrêté du 22 décembre 2005 fixant la journée de solidarité pour les personnels relevant du

ministre de l'agriculture et de la pêche
- Note de service SG/SRH/SDDPRS/N2006-1002 du 4 janvier 2006 et additif SG/SRH/

SDDPRS/N2006-1091 du 3 avril 2006

Résumé : La présente note a pour objet de diffuser une circulaire du ministère du budget, des
comptes publics et de la fonction publique relative à l'organisation de la journée de solidarité dans la
fonction publique de l'Etat suite à la loi n°2008-351 du 16 avril 2008 relative à la journée de solidarité.

Mots-clés : journée de solidarité ; lundi de Pentecôte ; férié

Destinataires
Pour exécution :
Administration centrale
Services déconcentrés
Etablissements d’enseignement

Pour information :
Etablissements publics
Syndicats
IGIR
IGVIR
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Vous trouverez ci-jointe une circulaire du ministère du budget, des comptes publics et de la
fonction publique relative à l'organisation de la journée de solidarité dans la fonction publique de
l'Etat.

La loi n°2008-351 du 16 avril 2008 relative à la journée de solidarité a, d'une part, supprimé la
référence au lundi de Pentecôte et, d'autre part, apporté diverses précisions quant aux modalités de
réalisation de la journée de solidarité.

Comme le précise la circulaire ci-jointe, la loi a prévu le maintien des dispositifs antérieurs de
réalisation de la journée de solidarité lorsqu'ils sont conformes à ce nouveau régime. C'est le cas de
l'arrêté du 22 décembre 2005 fixant la journée de solidarité pour les personnels relevant du ministre
de l'agriculture et de la pêche.

Il est rappelé que la solution retenue par le ministère de l'agriculture et de la pêche pour la
mise en œuvre de la journée de solidarité se décline ainsi :

- dans le secteur de l'enseignement, la réalisation d'une journée de travail supplémentaire de 7
heures, ou d'une durée de travail équivalente, continues ou fractionnées, est organisée selon des
modalités distinctes suivant que les agents sont des personnels d'enseignement ou d'éducation,
d'une part, ou d'autres personnels de la communauté éducative, d'autre part.

- pour les agents affectés en abattoir, la journée de solidarité prend la forme décidée par l'abatteur
(privé, ou dépendant d'une collectivité territoriale). En conséquence, c'est à l'abatteur de procéder à
l'éventuelle adaptation du dispositif instituant la journée de solidarité au regard de la nouvelle loi. Si
les agents des services vétérinaires sont ainsi amenés à travailler le lundi de Pentecôte au titre de la
journée de solidarité, alors les dispositions octroyant des journées de récupération pour temps de
travail effectué un jour férié ne sauraient être applicables, le lundi de Pentecôte travaillé au titre de la
journée de solidarité étant assimilé à un jour travaillé au même titre que tout autre.

- pour l'ensemble des autres personnels, une journée est retranchée des contingents de jours
ARTT pour les agents ayant opté pour un cycle de travail y ouvrant droit, tandis que les agents ayant
opté pour un cycle de travail sans jour ARTT effectuent cette journée de façon fractionnée par heures
supplémentaires.

En conséquence, la journée de solidarité n'est pas effectuée par défaut le lundi de Pentecôte.
Ce dispositif est donc conforme à la loi n°2008-351 susmentionnée.

Dès lors, il convient toujours de se référer aux deux notes de service explicitant ce dispositif :
- SG/SRH/SDDPRS/N2006-1002 "Organisation de la journée de solidarité au Ministère de

l’agriculture et de la pêche ", du 4 janvier 2006,
- SG/SRH/SDDPRS/N2006-1091 "Additif relatif à l’organisation de la journée de solidarité au

Ministère de l’agriculture et de la pêche", du 03 avril 2006.

Le sous-directeur du développement professionnel
et des relations sociales

Eric GIRARD-REYDET
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